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XI. NOTICE

sur M. Louis C

par M. Félix Bovet.

Paul Coulon, père de celui dont »eus déplorons
aujourd'hui la perte, appartenait à une famille protestante

de Cornus en Rouergue. On sait à quelle affreuse

persécution donnèrent lieu les ordonnances de 1745,
plus sévères encore que tontes celles qui les avaient
précédées : ce que cette persécution eut surtout de

cruel, c'étaient les enlèvements d'enfants ; les enfants
étaient arrachés de force d leurs parents et jetés dans
les couvents pour y être élevés. Le jeune Paul Coulon,
alors âgé de quinze ans à peine, se vit contraint de
chercher un asile loin de sa patrie. Il arriva à Genève,

y reçut l'instruction religieuse, et y fit un apprentissage
de commerce. Il était employé dans la maison Riviez
et Plantamour, lorsque le chef de la célèbre maison de
commerce qui jetait alors tant d'éclat sur Neuchâtel et
qui fut la principale source de la prospérité dont notre
pays a joui dès-lors, M. Jacques-Louis de Peurtalès,
eut connaissance des talents spéciaux et des qualités
morales du jeune réfugié. Il l'appela auprès de lui et ne
tarda pas à en faire son associé. M. Coulon acheta la

bourgeoisie de Neuchâtel et épousa une cousine de
M. de Pourtalès, Mlle Viala, comme lui Française
d'origine, et d'un nom illustré dans la dernière crise des

églises réformées.
15
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Son fils-aîné, M. Paul-Louis-Auguste Coulon, dont

nous avons à vous entretenir, naquit à Neuchâtel le

28 février 1777. Il eût pour premier précepteur le
ministre Imer de la Neuveville, qui sut exciter chez lui
dès son enfance le goût de l'étude de la nature. Son

oncle le chancelier Boyve, le savant auteur de Vlndi-
génat Helvétique, s'occupa aussi de son éducation. Ce

respectable magistrat prenait tant de plaisir à développer

l'intelligence de l'enfant et à voir sa précoce application

au travail, qu'il dérobait chaque jour une heure
à ses importantes fonctions pour lui enseigner l'histoire,
l'allemand et l'arithmétique. Près de soixante-dix ans

plus tard, M. Coulon parlait encore, avec toute la
vivacité d'un cœur reconnaissant, de la peine que s'était
donnée son oncle pour lui aplanir, par une méthode à

lui, les terribles difficultés de la grammaire allemande.
11 profita si bien de ces leçons qu'une fois en Allemagne
il parvint, au bout de peu de temps et sans effort, à parler

l'allemand aussi facilement que sa langue maternelle.

Quelques années après, M. de Pourtalès et lui, voyageant

en Autriche pendant la guerre, tombèrent dans

un corps de pandours qui, les soupçonnant étrangers,
étaient sur le point de leur faire un mauvais parti. Mais

M. Coulon fit signe à son compagnon de garder un
silence absolu; il s'aboucha seul avec les Autrichiens, et
leur parla si bon allemand qu'ils n'hésitèrent point à le
croire du pays et à laisser les deux voyageurs continuer

leur route.
Un séjour en Allemagne étant alors comme aujourd'hui

le couronnement obligé d'une bonne éducatioii

neuchâteloise, le père de M. Coulon résolut de l'envoyer
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à Hanau chez le professeur Bergstrœsser. Ce fut encore
le chancelier Boyve qui se chargea de l'y conduire. Il
y arriva à la fin de mai 1790. « Le principal but du

» séjour que mon fils va faire chez vous, écrivait son
» père à M. de Bergstrœsser, est d'apprendre la langue
» allemande et d'acquérir les autres connaissances
» qu'un négociant instruit doit posséder. Mais ce qui
» importe surtout, c'est de lui former le cœur et les
» mœurs par des principes si purs, si lumineux, qu'il
» ne puisse jamais s'en écarter sans rougir. Je vous
» prie de veiller aussi à ce qu'il se rende régulièrement
» aux exercices religieux et aux catéchismes, et de lui
» inspirer le goût du travail et surtout du plus grand
» ordre, en le lui représentant comme l'une desvertus les
» plus essentielles à son bonheur et sans laquelle nul
» homme ne saurait prospérer longtemps. »

Les désirs de ce bon père furent accomplis; les

principes d'ordre, d'honneur et de piété dans lesquels
il avait élevé son fils n'abandonnèrent jamais celui-ci.
Quant au goût du travail, ce gout devint chez lui une
véritable passion, qu'il conserva jusqu'à la fin, et qui
survécut même à ses forces.

M. Coulon fit à Hanau de rapides progrès; le latin
seul était un peu en retard. Un jour d'examen public, le
professeur, qui l'avait pris en grande affection, et qui
ne négligeait aucune occasion de le faire paraître avec
avantage, déclara que son élève allait expliquer Virgile

à livre ouvert.Grand fut l'effroi du jeune homme,
qui n'en avait jamais lu qu'une page. Heureusement,
grâce à la bienveillance du professeur, le livre s'ouvrit
tout juste à cette page-là, et l'examen fut brillant. Mais
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M. Coulon fut vivement peiné de cette petite supercherie

faite en sa faveur, et se reprocha d'en avoir été

le complice involontaire.
La prise de Mayence par les Français, à la fin de

1792, abrégea son séjour à Hanau. A la nouvelle de

l'approche des ennemis, l'Électeur de Hesse avait fait
construire un camp près de cette ville, et le jeune
Coulon, toujours avide d'acquérir des connaissances de

tout genre, avait obtenu la permission d'accompagner
l'ingénieur, afin de se faire une idée de l'art des

fortifications et de se former à la levée des plans. Mais lorsque

la ville fut près d'être occupée, il se retira dans

l'Odenwald, avec un de ses compatriotes et camarades

de pension, chez le comte d'Erbach, auquel il était
recommandé. Il y passa un temps fort agréable, jouissant
de la vie de château et des plaisirs de la campagne,
prenant part aux grandes chasses du comte et s'amusant

déjà à empailler des oiseaux.
De retour à Neuchâtel, il ne fit qu'un court séjour

dans sa famille ; les affaires de la maison Pourtalès
étaient immenses à cette époque, et l'on avait hâte d'y
faire entrer M. Louis Coulon. On l'envoya donc à

Manchester pour y faire son apprentissage de commerce
chez M. Brandt, du Locle. Il y passa trois ans, et tout

en s'y formant aux affaires, il ne négligea pas l'étude
des sciences et des arts; il apprenait la physique et la

botanique, s'occupait d'horticulture, dessinait, faisait de

la musique, et prenait des notes sur tout ce qu'il
observait d'intéressant dans la nature et dans le monde.

Aussitôt son apprentissage fini, il fut rappelé à Neu-
châtel, d'où il fit de fréquents voyages à Londres, pour
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les ventes de la compagnie des Indes, à Lyon et surtout

à Paris. La maison Pourtalès ayant pris fin vers ce
temps-là, il était entré comme employé dans la maison

Coulon, que son père venait de fonder et dont il fut
bientôt un des chefs.

Nous avons déjà parlé de son premier voyage à

Vienne avec M. de Pourtalès. Ce négociant infatigable,
génie pommercial du premier ordre, ardent aux afTaires

et peu soucieux de toute autre chose, ne permettait ni
à soi ni aux autres de dérober au travail un instant de

plus qu'il n'était rigoureusement nécessaire.
Dépêchons-nous de dormir, disait-il le soir à ses commis.

Le repos, la table, le sommeil même, étaient pour
lui des affaires, d'autant meilleures qu'elles étaient
expédiées plus vite. On comprend que M. Coulon, curieux
de voir et d'apprendre, avait quelque peine à subir la
contrainte à laquelle le réduisait son patron; il
s'échappa quelquefois pour aller au théâtre, à l'université
ou au jardin botanique. M. de Pourtalès ne dissimulait

pas son déplaisir; mais, de retour au comptoir, le jeune
homme savait si bien regagner le temps perdu et être
tout aux affaires, que le mécontentement du patron
n'était jamais de longue durée.

Pendant les nombreux séjours qu'il fit à Paris dans

les dernières années du siècle passé et au commencement

de celui-ci, M. Coulon sut également concilier
l'étude et les affaires, grâce à l'habile distribution qu'il
savait faire de son temps, à l'énergie de sa volonté et à

sa puissance de travail. Laissant murmurer ses associés,

qui lui reprochaient de perdre son temps à suivre des

cours ét de dépenser son argent en livres et en plantes




























